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Il se décompose en 3 volets :

1. Enseignement dans les classes :
Programmée dans les classes de 3ème et 1ère, la sensibi-
lisation au devoir de défense, partie intégrante de l’ensei-
gnement civique, porte sur les principes et l’organisation
générale de la Défense Nationale et de la sécurité collective
(Europe, oNU).
En outre, cet enseignement de défense doit être complété,
dans les cours d’ECJS (Education Civique, Juridique et 
Sociale) des classes de 1ère et terminale. En effet la forma-
tion civique des élèves exige une réflexion sur la politique
de défense, sur les conditions de la sécurité, et la diversifi-
cation des menaces dans le monde d’aujourd’hui.

2. Le recensement :
Depuis janvier 1999, tous les jeunes Français, filles et gar-
çons, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile,
ou en consulat, s’ils résident à l’étranger.
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui
suivent votre 16ème anniversaire. La mairie vous remettra
alors une attestation de recensement. Si l’obligation de se
faire recenser à la mairie de domicile demeure pour tout
Français âgé de 16 ans, l’accomplissement de cette 
démarche n’a plus à être justifié entre le 16ème et 25ème an-
niversaire pour être autorisé à s’inscrire aux concours ou aux
examens soumis au contrôle de l’autorité publique. Désor-
mais, entre le 16ème et à la veille du 25ème anniversaire, le
jeune doit uniquement justifier de sa situation envers la
journée défense et citoyenneté. Les données issues du 

recensement per-
mettront votre ins-
cription sur les
listes électorales à 18 ans si les conditions légales pour être 
électeurs sont remplies.
Le recensement en ligne est désormais possible dans 
certaines communes. 
L’organisation de ma JDC, maintenant c’est facile, c’est en
ligne. J’ai entre 16 et 25 ans, je m’inscris en quelques clics,
je m’informe de A à Z. Pour cela, rendez-vous sur MAJDC.fr

3. La journée de citoyenneté (JDC) :
La JDC du "parcours de citoyenneté", s’impose à tous les
citoyens, femmes et hommes, avant l’âge de 18 ans. Ils ont
la possibilité de régulariser jusqu’à l’âge de 25 ans. 
Les pouvoirs publics et les forces armées agissent chaque
jour pour que la liberté puisse exister, sur notre territoire,
mais également en Europe et sur d’autres continents.
La JDC est une journée qui permet de rappeler à chacun que
cette liberté a un prix. C’est aussi une occasion unique de
contact direct avec la communauté militaire, et de décou-
verte de multiples métiers et spécialités, civiles et militaires
qu’offre aujourd’hui aux jeunes, la Défense.
opportunités professionnelles mais également opportunité
d’aide spécifique pour les jeunes en difficulté, qui pourront
s’ils le souhaitent, obtenir lors de cette journée, des conseils
d’orientation vers des structures d’aides adaptées.
Tous les détails sur le déroulement de cette journée sur
MAJDC.fr

PARCoURS CIToyENNETé

VIE MUNICIPALE

Après la fin des travaux et la livraison d'une rue
de la Gilbertière toute neuve, c'est la nouvelle
salle du conseil - salle des mariages qui vient
d'être livrée et qui met un point final à la réalisation de
notre nouvelle maison des services. Située sur tout le rez de
chaussée de l'ancien batiment, elle est vaste , lumineuse et
fonctionnelle avec ses équipements de projection. Nous
vous invitons à la découvrir, pourquoi pas lors d'une 
prochaine séance publique du conseil municipal.

Pour compléter la rénovation de ce quartier, des travaux
vont avoir lieu sur le parking situé en contrebas de la mai-
rie et jouxtant le parc. Il avait été réalisé provisoirement
en gravier pour en valider le fonctionnement et nous avions
envisagé de le modifier. Finalement il sera juste remodelé,

le revêtement sera refait en enrobé, et les places délimitées.
Travaux programmés pendant la deuxième quinzaine de
mai. La logette à ordures ménagères située à proximité et
qui posait des problèmes de collecte, sera auparavant 
déplacée vers celle de la salle des fêtes qui sera agrandie.

TRAVAUX A VENIR
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ADAPTATION DE L’OFFRE ET DES ITINE-
RAIRES DES LIGNES EN TRANSPORT EN
COMMUN 20 ET 51
En raison de la difficulté de croisement des bus standards,
non adaptés à la circulation sur voirie étroite, des 
problèmes récurrents de stationnement gênants au termi-
nus VEUREy MAIRIE et des retournements dangereux des
bus qui nécessitent parfois une marche arrière dans une
zone fréquentée par des enfants, le SMTC ,après concerta-
tion de la MAIRIE DE VEUREy et une réunion publique le 
3 AVRIL en mairie de VEUREy, a prévu de modifier, à partir
de Septembre 2018, les parcours des Bus 20 et 51.

NOUVEAUX ITINERAIRES POUR PROXIMO 20
et FLEXO 51
A cette date, les BUS PROXIMO 20 s’arrêteront à LA
RIVE où  des FLEXO 51 desserviront le village jusqu’au
CHATELARD.

Pour les 51, Il y aura 35 services par jour de semaine en 
période scolaire dont 8 services sur réservation.
Pendant les vacances scolaires, 18 services dont 8 services
sur réservation. L'ensemble de ces 18 services seront 
prolongés jusqu'à SAINT EGREVE en période de vacances
scolaires pour faciliter la liaison avec le tram E.
Le samedi, 18 rotations pour lesquelles il sera nécessaire
de réserver.
Au final, nous aurons presque deux fois plus de dessertes
51 qu’aujourd'hui.
Le  nouveau 51 devient une fusion du 51 actuel et du 52
(qui sera supprimé ) et cette nouvelle ligne desservira
NOYAREY Centre Bourg, la Bascule, la liaison Transisère
à San Marino (échangeur autoroutier de Saint Egrève où
des bus Transisère desservent par  l'autoroute, sur la voie
prioritaire,  la gare de Grenoble, puis poursuivent vers Meylan
et la Tronche à proximité du CHU.  Le SMTC a également
comme projet d'établir une liaison entre cet arrêt à la
Tronche et le coeur de l'hôpital.
Le 51 desservira également le Centre Commercial SAINT
EGREVE, le tram E  arrêt KARBEN et la gare de SAINT
EGREVE (8 Bus 51 sur 38 feront cette liaison dont 4 sur
réservation)

Les correspondances 51 vers le 20 et 20 vers le 51 seront
assurées avec en principe moins de
10 mn d'attente.

RESERVATIONS FLEXO
Les horaires nécessitant une réservation sont signalés par
le sigle   sur la fiche horaire de la ligne.
Pour une première réservation, appelez le 0438703870
choix 2 pour être enregistré comme adhérent. Une fois 
enregistré, vous pouvez effectuer une réservation 24 H/24
pour 4 personnes minimum jusqu’à 2 heures avant votre
déplacement :
- sur le site internet tag.fr
- par téléphone au 0438703870 choix 2.
Par internet vous pouvez enregistrer une réservation jusqu’à
3 semaines avant. Pour une réservation plus longue,
contacter le 0438703870 choix 2

MODIFICATION DES SERVICES SCOLAIRES
Pour limiter la circulation des cars dans le village, tous
les services scolaires auront pour terminus LA RIVE.

. Services en lien avec le collège ALEXANDRE FLEMING à
SASSENAGE :
- 1 aller départ 7 H 40 de la RIVE en correspondance avec
le FLEXo 51.
- 2 retours départ du collège FLEMING à 16 H 40 (terminus
LA RIVE) et 17 H 40 (terminus LA RIVE) où des FLEXo pren-
dront en charge les collégiens.

. Service en lien avec le lycée ARISTIDE BERGES à SEySSI-
NET PARISET
- 1 aller départ 7 H 00 LA RIVE en correspondance avec le
FLEXo 51.
- 2 retours départs du lycée à 16 H 45 (terminus LA RIVE )
et 17 H 40 (terminus LA RIVE) où les lycéens pourront utili-
ser les FLEXo.

Les  autres lycées de l’agglomération actuellement desservis
le seront toujours.
Les arrêts de bus de LA RIVE vont être réaménagés

ITINERAIRE DE LA LIGNE F 51 DANS VEUREY

AUTRES PROJETS EN COURS
Projet d’Aménagement d’une voie de bus pour la ligne 20
(surtout pour la traversée de SASSENAGE).
Projet d’implantation d’un arrêt pleine voie à SAN MARINo
BARRAGE pour faciliter les correspondances avec les Lignes
TRANSISERE.

SMTC
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ASSoCIATIoN SATCHITANANDA
Atelier Conférence sur le STRESS 
Salle des Fêtes de Veurey-Voroize
Samedi 26 mai 2018 (10h-11h45)

Association Satchitananda
Thématique
Le mot Stress est devenu courant depuis les années 1980,
et plus récemment, le terme "burn out" a fait son appari-
tion puis s'est généralisé. De fait, on peut assister à une
forte aggravation de l'état tensionnel des gens, y compris
les jeunesenfants, phénomène plus récent et inquiétant.
Le stress chronique, qui a tendance à s'auto-alimenter,
a des effets négatifs sur la santé. Par exemple, le stress
induit une respiration courte, et basée sur l'inspir. Cela af-
fecte négativement l'ensemble du métabolisme (circula-
tion sanguine, qualité du sang, digestion, évacuation ... ),
et cela crée des conditions insatisfaisantes qui alimentent
à leur tour le stress ...
Les symptômes et comportements qui résultent du stress
sont bien évidemment à prendre en compte, et à traiter.
Néanmoins, si l'on se contente de s'occuper des résultats
sans s'occuper des causes, les problèmes perdurent. Ne
traiter que des symptômes revient à échopper sans cesse
l'eau qui rentre par le trou d'une coque de bateau, pour ne
pas couler, mais sans réparer la fuite : cela n'a pas de fin.

L'association
L'association Satchitananda propose des moyens variés,
qui contribuent à résoudre le stress de manière durable, par
letraitement des causes. L'atelier conférence du 26 mai s'ap-
puiera sur la pratique de la relaxation profonde, qui permet
d'atteindre un niveau très profond de détente, incluant le

relâchement du corps, des émotions
et du mental: cela permet de se ré-
générer en profondeur, autant que
le sommeil profond de la nuit, mais
sans perdre conscience. Avec l'en-
traînement, cette pratique permet de retrouver un état
naturel de paix et de tranquillité dans la vie.

L'enseignant
Boris Villemus enseigne la relaxation profonde (et le yoga
Nidra) depuis 12 ans, et la danse biodynamique depuis 
4 ans. Il a suivi la formation MAITRI (relation d'aide, 
accompagnement, communication, yoga nidra et 
pratiques associées) entre 2001 et 2006 avec Alain Duhayon*.
Il a également suivi la formation de danse biodynamique
avec Rafael Baile**.
* Alain Duhayon enseigne depuis plus de 50 ans la relaxa-
tion profonde, le yoga nidra, la méditation, et intervient de
multiples façons en soins palliatifs et relation d'aide.
** Rafael Baile, élève du danseur étoile russe Itchko Lazarov,
a créé la danse biodynamique après avoir longuement
exploré la danse classique, la thérapie biodynamique, la
danse thérapie, la danse libre, soufi, africaine, bûto ...

Organisation pratique
Réservation nécessaire auprès de Boris Villemus (06 85
06 10 04 / boris@satchitananda.fr). Le nombre de places
est limité. Prévoir des vêtements confortables et chauds
pour la relaxation profonde. Un pot de convivialité clôtu-
rera la matinée. Tarif de l'atelier : 5€

Association SATCHITANANDA (loi 1901)
Siège social : L'Egalen, 38 113 Veurey-Voroize

VIE ASSoCIATIVE

Pour faciliter vos démarches administratives,
achetez un timbre fiscal électronique !
Pour votre passeport, votre permis bateau, le renouvelle-
ment pour perte ou vol de votre carte nationale d'identité
ou de votre permis de conduire, la délivrance d'un titre pour
étrangers, achetez votre timbre fiscal en ligne sur
https://www.timbres.impots.gouv.fr comme l'ont déjà fait
plus de 3 millions d'usagers depuis l'ouverture du site en
mars 2015 !
Simple et rapide, l'achat du timbre en ligne est recom-
mandé par plus de 98% des usagers interrogés.
Depuis un smartphone, une tablette ou un ordinateur, ache-
tez votre timbre fiscal électronique en quelques clics et sans
avoir à vous déplacer.

À l'issue du paiement en ligne
sécurisé, vous recevez immé-
diatement selon votre choix
votre timbre électronique par
courriel ou par SMS.
Pas besoin d’imprimante :
l'impression papier du timbre
électronique n'est pas nécessaire puisque lors du dépôt de
votre demande de passeport, de carte nationale d'identité,
de permis bateau ou d'un titre pour étrangers, il vous suffit
de présenter, directement à partir de votre smartphone ou
tablette, le numéro de votre timbre fiscal électronique reçu
par SMS ou le flash code reçu par mail.

TIMBRE FISCAL éLECTRoNIqUE 



TREMBLEMENT DE TERRE DANS LE TENNIS VEURoIS

Vous l’avez probablement suivi en novembre dernier :
l’équipe de France de tennis a remporté sa dixième Coupe
Davis au Stade Pierre Mauroy de Lille, devant une assis-
tance en folie. Pour autant, depuis quelques années, le
tennis veurois, lui, a du mal à trouver son public… 

Alors, certes, me direz-vous, l’école de Tennis continue à
fonctionner tant bien que mal, mais au ralenti : une poignée
d’enfants suit avec régularité les conseils prodigués par
Catherine Guy, notre enseignante Diplômée d’état. Mais
nous ne pouvons cesser de nous interroger : dans ce
contexte de baisse régulière des effectifs, rien ne nous
assure que nous pourrons continuer à proposer des cours
enfants à l’avenir ; quid donc de la pérennité de notre
école de Tennis ? Et malheureusement, l’herbe n’est guère
bien plus verte ailleurs… ni la terre battue plus ocre …  

Il était donc grand temps de changer quelque chose.
C’est pourquoi les Bureaux Directeurs des clubs de tennis
de Veurey et de Noyarey se sont rencontrés, et en sont
arrivés à la même évidence : se rapprocher pour conti-
nuer à exister. Ils ont donc décidé de fusionner les deux
clubs –car c’est bien de cela qu’il s’agit–. Cette fusion
prendra effet en septembre prochain, et constituera pour
tous un nouveau départ. Elle aura pour conséquences 
notamment de créer de nouvelles dynamiques en mettant
à profit de nouvelles idées.

Mais plus concrètement, pour les Veurois, c’est une formi-
dable montée en gamme qui sera proposée, car les adhé-
rents de ce nouveau club disposeront de deux fois plus de
courts disponibles (sur deux sites) pour pratiquer ce
merveilleux sport ! 
En outre, les cours de l’école de Tennis seront assurés (par
la même enseignante que cette année) chaque semaine
de façon régulière, quelle que soit la météo, grâce à la
possibilité d’utiliser le gymnase nucérétain en cas de
conditions atmosphériques extérieures défavorables. Finis
les interminables doutes sur la tenue ou non du cours de
votre enfant ! 

Le retour homogénéisé de la « semaine de 4 jours » au ni-
veau des écoles des deux communes permettra également
de programmer des cours durant toute la journée du mer-
credi, ainsi que quelques soirées.
Et il n’y en aura pas que pour les enfants : les adultes aussi
pourront suivre des cours collectifs adaptés à leur niveau
et/ou trouver de nouveaux partenaires de jeu.

Ce sera enfin l’occasion de renouer avec de nombreuses
animations ultra-conviviales : la Fête du Tennis, mais aussi
les tournois salades (en double) et les compétitions indi-
viduelles voire par équipes. Toutes bien évidemment
conclues par de légendaires banquets que les plus valeu-
reux Gaulois nous envient !

Restez donc vigilants : tout ceci est programmé pour sep-
tembre. D’ici là, n’hésitez-pas si besoin à vous renseigner
à l’adresse tcveureyvoroize@fft.fr .

Venez célébrer dès à présent avec nous ce 
nouveau départ autour de notre fameux Repas
du Tennis. Il se tiendra cette année le Samedi
30 Juin au soir.

Au menu, pour 13 euros, que du fait-
maison : 
- Apéritif
- Poulet à la bière accompagné

de son riz
- Servi avec une salade verte
- Fromage
- Fruits et Gâteau
- Vin et Café compris

Nous vous attendons nombreux pour festoyer à la 
mémoire du TCVV !
Inscriptions par mail : tcveureyvoroize@fft.fr ou par télé-
phone (au 09.52.97.93.80) avant le 23 Juin !
A très bientôt je l’espère…
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PETITS BoUTS
Dans le cadre du projet pédagogique, l’équipe
de la Maison des Petits Bouts développe diffé-
rentes actions au cours de l’année. 
Depuis 2010 l’association, adhérente de la LPo (Ligue de
Protection des oiseaux) sensibilise les enfants à leur 
environnement. Ceci s’est déjà traduit par diverses anima-
tions comme les aménagements extérieurs (chantier 
Parents), l’intervention d’animateur LPo avec les enfants
et les parents. 
Cette année Agnès a choisi d’explorer les éléments natu-
rels qui nous entourent. La grand-mère de Raphaël a 
proposé un atelier Ikebana aux enfants de la crèche. 

L’Ikebana : qu’est-ce que c’est ? 
L'Ikebana est un art ancestral japonais, dans lequel les 
arrangements floraux incorporent non seulement des
fleurs, mais aussi des feuilles, des épis, des fruits, des tiges
façonnées , du bois brut, des pierres....L'ensemble est subtil,
raffiné, et savamment dosé .
Les enfants ont fait de tout-petits arrangements, de la
taille du poing, que l'on appelle Shorinka, en japonais :
petit arrangement floral ou petit cercle de lumière.

Les odeurs, les couleurs et la manipulation ont enchanté
les jeunes participants ! Puis il est venu le temps de par-
tager et d’offrir des fleurs à chacune des familles. 

CMEV
Onze participants pour la sortie « Ski de 
Randonnée » du CMEV du vendredi 13 au 
dimanche 15 avril.
De très bonnes conditions météo et neige du coté du
£Thabor en Savoie ont permis le premier jour d’accéder au
refuge de Terre-Rouge puis les jours suivants de monter au
sommet de Roche Noire ainsi qu’au Col des Marches.
Nous avons ensuite emprunté quelques pistes de la station
pour la descente jusqu'à la Station de Valmenier.
Le prochain RDV sera la Pentecôte, pour de l’escalade, de
la randonnée ou bien du VTT en Ardèche, au village du
Cheylard.
En ce qui concerne les cours d’escalade pour les enfants
du Club, ils auront lieu en extérieur sur les sites alentours

à partir du mois de mai. Une préparation pour les jeunes
(et les parents…) désirant participer à ces trois jours de Pen-
tecôte du 19 au 21 Mai. D’autres Infos sur le site du CMEV.
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ÇA BoUGE À HyoSHI SPoRTS !
Pendant les vacances de Pâques, nos nou-
velles coachs ont proposé une séance spéciale
de 2 heures qui combinaient certaines de leurs
activités (zumba, fit pump, cross training).

Pour les adhérents, c’était l’occasion de découvrir d’autres
facettes du fitness. Dans une ambiance musicale et porté
par le dynamisme des coachs, les enchainements de mou-
vements et le rythme étaient soutenus.
Un peu plus de cinquante personnes étaient présentes
parmi lesquelles des invités d’adhérents venus découvrir
les joies de bouger ensemble.

Après cette bonne séance de sport, tout le monde s’est re-
trouvé pour partager un moment de convivialité autour
d’un pot bien mérité.

Devant le succès de ce format de cours, une autre séance
spéciale préparée par Gaëlle, Dorine et Sonia sera propo-
sée avant la fin de saison, afin de faire découvrir les autres
activités, à suivre….

Bonus : Hyoshi Sports en partenariat avec l’association
Tap Up And Dance vous proposent un stage « Freestyle »
le dimanche 3 Juin après-midi. 
(Voir détails sur l’affiche)

Renseignements au : 07.81.57.75.82

Site : http://hyoshisports.fr
Mail: hyoshisports38@gmail.com
Facebeook : hyoshisports

Sportivement
Jean-yves Rigault 
Président Hyoshi Sports  
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LES PETITS MALINS
Les horaires à partir de la rentrée 2018 :
A partir du 01 septembre 2018, le périscolaire du lundi,
mardi, jeudi et vendredi, ouvrira  ses portes à 7h15 et les
fermera à 18h15.
D’autres horaires plus tôt et/ou plus tard seront peut-être
proposés en fonction des résultats du sondage que les 
Petits Malins sont en train d’effectuer

VIE ASSoCIATIVE



INFORMATIONS UTILES

Cabinet médical :
• Médecins généralistes :
Dr. PARMENTIER Christophe et
Dr. PAUTHIER Laurent : 04.76.53.95.29

• Kinésithérapie : Marie José MICHAL
04.76.53.94.26 

• Podologue : Pierre-olivier FoRToUL :
04.76.43.88.09

• Infirmières :
- Pascale FAURE : 04.76.53.81.26 /
06.80.72.99.30
- Bénédicte ZUANoN : 06.01.45.69.54
- Laurence LAVERRIERE : 06.14.01.45.80

• Psychologues :
- Cécilie RoNDAN :
06.45.81.74.72
- Marianne DELEPELAIRE :
06.62.12.46.18

Pour les urgences : 15

Gendarmerie de Sassenage :
04.76.27.42.17

Police et gendarmerie : 17

Pompiers – centre de secours : 
18 ou 112 depuis un téléphone portable

SAMU : 15 ou 112 depuis un téléphone
portable

Urgences 114 : 114 par fax ou sms, pour
les personnes ayant du mal à entendre
ou parler

Centre anti poison : Tél. : 04 72 11 69 11

Pharmacies et dentistes de garde :
Tél. : 3915 (numéro surtaxé)

CCAS :
ccasveureyvoroize@orange.fr

SECRÉTARIAT 
DE MAIRIE
Tél. 04.76.85.16.80

> Lundi 15h-17h
> Mardi 8h-12h / 13h-17h 
> Mercredi et Vendredi 13h-17h
> Jeudi 8h-12h/13h-18h
> Samedi 8h-12h

Pour le prochain numéro, merci aux
contributeurs (trices) de faire passer
photos et articles par la boite mail dédiée
suivante : touratou@gmail.com  pour le
VENDREDI 01 JUIN dernier délai.
N’attendez pas le prochain Mag Info
pour vous tenir informé des dernières
actus du village, consultez le site inter-
net et la page Facebook de la mairie ou
bien l’application PanneauPocket en 
téléchargement sur Google Play depuis
votre smartphone.

VIE ASSoCIATIVE

ETAT CIVIL
NAISSANCE :

Leïa, Léane DEBUS née le
5/2/18 à ST MARTIN D’HERES

Cassidy, Diamanta 
SOUBEYRAND BELLIARD

née le 23/03/18 à GRENOBLE

LE PoNEy INSTITUTEUR
L'association Le
Poney Instituteur
ouvre un nouvel es-
pace, adressé aux
adultes et aux adoles-
cents. Après avoir
constaté l'influence
bienfaisante du poney
et du cheval sur les

enfants, essayez pour vous-même nos séances
"bien-être et lâcher-prise".

Par groupe de 3 à 6 personnes, vous commencerez par un
"retour à soi" proche de la méditation, puis vous observe-
rez ce qu'est la vie en société équine, pour finalement vous
fondre dans le troupeau et interagir avec lui, non pas grâce
à des savoir-faire, mais en affinant votre "savoir-être".
Aucune connaissance des chevaux n'est nécessaire, vous
les approcherez à votre rythme.
Rien de tel qu'un "bain de troupeau" pour se ressourcer
après une journée ou une semaine de travail !

Modalités :
- Le vendredi de 18h30 à 19h30.
- ou un autre soir selon vos demandes (n'hésitez pas!)
- Participation : 5 € la séance.
- Séances d'essai le 4 et le 18 mai.

Nos autres activités se poursuivent comme d’habitude :
- Un stage d'aide à la scolarité pour 3 ou 4 enfants à
chaque période de vacances (les prochains sont program-
més la première et la dernière semaine des vacances d’été)
- Des séances en semaine pour les adolescents
- Une participation hebdomadaire aux temps périscolaires
(nous continuerons l’an prochain : tous les mardis soirs)
- Un stage-rando en montagne chaque été, la 3ème 
semaine de juillet (cette année du 16 au 22)
Enfin, si vous avez une connaissance suffisante des che-
vaux, n'hésitez pas à rejoindre notre équipe de bénévoles.
En effet, nous recherchons toujours des personnes capa-
bles de nous aider à sortir nos animaux, qui en ont grand
besoin après avoir tant donné aux enfants.

Nicole Béranger/ présidente et intervenante 
Tel : 06 87 70 20 10 / www.leponeyinstituteur.com


